
Image not found or type unknown

PANNE CONVECTEUR ELECTRIQUE

Par Phi52, le 25/11/2011 à 17:29

j'ai signalé à mon propriétaire qu'un conveteur électrique de séjour ne fonctionnait plus très
bien (fonctionnait même sur stop et passait seul à tout moment de la journée de période en
chauffage réduit nuit à période confort jour.

Ce dernier m'a dit de contacter un électricien.
Il s'avère que c'était la carte mère du radiateur qui était fichue.
J'habite cette maison depuis 1 ans un peu passé et les radiateurs ont 8 ans.

A réception de la facture mon propriétaire me dit qu'il s'agit d'entretien maintenance et que
c'est à moi de la régler.

Je ne suis pas en accord avec ce point de vue : il n'y a aucune maintenance sur un chauffage
électrique : le radiateur fonctionne ou est HS ; je n'ai pas de mon fait causé de dommage à
cet appareil.

Pouvez vous me répondre. Merci

Salutations.
P. Lépine
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